
LE SPORT POUR TOUS !

JUSQU’À 18 ANS
AIDE FINANCIÈRE DE LA VILLE  

POUR L’INSCRIPTION DANS UN CLUB DE SPORTDirection des Sports, des Moyens  
Associatifs et des Affaires Maritimes

Mairie de Pornic - Maison des Associations
4 rue de Lorraine - 44210 PORNIC

02 40 82 74 46
sportsetaffairesmaritimes@pornic.fr
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CONDITIONS D’ACCÈS

•	 mineur résident à Pornic

•	 une seule demande par enfant et activité

•	 quotient familial tranches 1 et 2*

* Tranche 1 (QF <401) : prise en charge 80%
   Tranche 2 (QF 401-500) : prise en charge 50%

PIÈCES JUSTIFICATIVES OBLIGATOIRES

•	 copie du livret de famille

•	 justificatif de domicile (- 3 mois)

•	 attestation CAF (- 3 mois)

Seuls les dossiers complets seront traités

Retrouvez la liste des 
associations sportives en 
flashant ce code

Le Ticket Sport est une 
aide de la Ville de Pornic destinée aux jeunes 
de moins de 18 ans, résidents de la commune, 
souhaitant s’inscrire dans une association 
sportive pornicaise affiliée à une fédération.

Cette aide peut atteindre 80%* du montant de 
l’adhésion.

Étape 1
Remplissez le formulaire sur le site de la Ville de 
Pornic www.pornic.fr à la rubrique : 
Mes Activités/Sports/Ticket Sport.

Étape 2
Joignez au formulaire les pièces justificatives 
obligatoires (PDF ou JPG).

Étape 3
Instruction de la demande par la Direction des 
Sports et des Affaires Maritimes et confirmation 
par mail au demandeur.

Étape 4
Le demandeur inscrit son enfant auprès de 
l’association et règle le solde dû directement à 
l’association.


